
 Bonjour à tous, 
 

 

Le mois de mars comme chaque année  annonce le printemps 
mais les beaux jours tardent à revenir avec un changement 
d’heure, quelque peu controversé. Certains s’interrogent une 
nouvelle fois sur la nécessité de son maintien ou pas, de l’utilité 
de ce jeu avec le soleil. 
 

Le mois de mars, c’est aussi le mois des plantations et du fleuris-
sement de nos espaces publics, nos techniciens sont prêts à 
mettre tout leur talent et toute leur motivation pour rendre 
notre commune agréable à vivre. 
 

Le mois de mars est aussi associé au vote du budget. En tant 
que maire et responsable des finances communales, j’ai à cœur 
de revenir sur quelques chiffres. 
 

Tout d’abord, je veux rassurer chacun d’entre vous sur notre 
volonté de ne pas augmenter les taux des taxes locales, tout en 
maintenant un service à la population de qualité : 
 

 9,03 % pour la taxe d’habitation, 
 19,96 % pour la taxe de foncière (bâti), 
 45,96 % pour la taxe foncière (non bâti). 
 

Ces taux appliqués aux bases revalorisées produisent une     
recette de fonctionnement de 475 980 € pour l’exercice 2018.  
Ce produit additionné à l’excédent reporté et aux autres       
dotations de l’Etat nous donne un budget prévisionnel équili-
bré : 
 de 1 886 963,75€ pour le fonctionnement, 
 de 781 768,05 € pour l’investissement. 
 

Il faut néanmoins reconnaître que les budgets sont de plus en 
plus restreints au vue des contraintes et obligations imposées 
aux communes. Toutefois, je tiens à souligner que nos dépenses 
d’investissement sont toutes accompagnées de subventions 
sollicitées auprès des collectivités départementale, régionale ou 
de l’Etat. Ce qui nous permet de maîtriser en partie le budget de 
fonctionnement. 
 

Je tiens par ces quelques lignes à réaffirmer notre volonté de 
gérer les finances de la commune au plus juste comme nous 
nous y sommes engagés. 

Dans ce contexte économique particulier, je tiens à remercier, 
pour leur écoute et leur compréhension, les associations       
communales qui, pour certaines, ont vu baisser leur subvention 
annuelle, en raison d’un barème validé par la commission des 
finances. Le calcul du montant de la subvention dépend, entre 
autres, du nombre de Saulcéens adhérents aux diverses activités 
proposées, et de leur investissement dans la vie communale.   
 

 Je vous encourage, une nouvelle fois, à les rejoindre et à partici-
per aux évènements organisés. 
 

J’attire votre attention sur le projet de l’association pour les 
enfants (A.P.E.) et je soutiens Adelyne LECLERE, présidente, et 
toute son équipe dans le défi collectif de récupération de      
papier, journaux etc, afin de financer des activités pour nos  
enfants scolarisés, l’A.P.E. s’engage à collecter 5 tonnes         
minimum de papier à recycler. Ce challenge est une belle       
opportunité d’agir pour la planète au profit des enfants.  
Je rappelle que les papiers ne peuvent plus être jetés dans la 
poubelle jaune mais doivent être acheminés vers les points de 
collecte de la commune. 
 

Je serai tenté de dire que le tri est utile, mais si en plus les béné-
fices de la revalorisation de ce type de déchets reviennent à nos 
enfants nous ne pouvons que nous en réjouir. 
 

Je vous invite à prendre connaissance des explications et de la 
mise en œuvre de ce geste solidaire à l’intérieur de cette feuille 
de saule. 
 

Nous comptons sur vous tous !                             
 

Cordialement, 
    

    Le Maire, Didier GUÉRINOT 

 

Naissances :  
 4 mars : Ysée LEBRETON,  

15 mars : Edouard LUCET. 

Décès :  

23 décembre : Véronique BURLOT (56 ans), 

28 décembre : Madeleine LOUCHARD ép. LAMBERT (93 ans), 

12 février : Lucien DELAERE (85 ans), 

14 mars : Jean-Pierre VULSON (76 ans).  
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La mairie sera fermée les 
 

 11, 12 et 19 mai 2018. 
 

  Nous vous remercions de votre compréhension. 
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Collecte de papiers pour les écoles 

Comme vous le savez depuis le 1er 
janvier 2018, le papier et les         
emballages cartons ne doivent plus 
être déposés dans les bacs jaunes 
individuels mais apportés aux points 
« propreté », dans les containers 
dédiés à cet effet. 
 

L’ ssociation our les nfants, en 
collaboration avec le corps ensei-
gnants et avec le soutien de la     
Mairie programme une action gra-
tuite, éco-citoyenne, qui concerne 
tous les habitants de la commune, et 
qui permettra de financer les projets 
scolaires pour les enfants des écoles, 
tout en agissant pour l’environne-
ment  
 

Il vous suffit pour y contribuer, de 
conserver les journaux, magazines, 
prospectus, papiers, annuaires,  
Catalogues, cartons (attention, pas les 
suremballages en carton !) et de les 
déposer :  
 

- soit dans les containers jaunes   
situés aux abords des différentes  

 
 
 
 
 

écoles et du centre de loisirs. 
 

- soit pendant les permanences 
des samedis 21 avril, 19 mai, 2 et 23 
juin de 10h à 11h, qui se situeront 
dans la cour de l’école Fleming 2, rue 
Gustave Hue, 
 

- soit dans la benne qui sera mise à 
disposition par la société PAPREC 
UNIQUEMENT du lundi 25 juin au 
lundi 2 juillet 2018, rue de Bostenney 
sur le parking à côté du centre de 
loisirs. 
 

PAPREC versera ensuite une somme 
d’argent qui dépendra du tonnage 
collecté. 
 

 

Plus vous apporterez de papiers, plus 
il y aura d’argent collecté ! 
  

Merci donc par avance pour votre 
contribution !  

 

SERVICE NATIONAL (ou recensement citoyen)  
 
Depuis janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, 
doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile, ou au    
consulat, s'ils résident à l'étranger. 
 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent 
votre 16ème anniversaire.  
 

La mairie vous remettra alors une attestation de recensement  à 
conserver précieusement. Il n’est pas délivré de duplicata. En cas 
de perte ou de vol, il est possible de demander un justificatif de 
recensement au centre du service national de Rouen. 
Cette attestation de recensement vous sera réclamée si vous 
voulez vous inscrire à tous examens ou concours soumis au    
contrôle de l'autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de        
conduire...) avant l’âge de 25 ans. 
 
Comment se faire recenser : 
Munissez-vous de votre livret de famille à jour, d’une pièce 
d’identité, et d’un justificatif de domicile 
 

Suite du recensement : 
Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune 
pour qu'il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC). Après 
le recensement, il faut informer les autorités militaires de tout 
changement de situation. 
Le recensement permet aussi l'inscription d'office du jeune sur 
les listes électorales à ses 18 ans. 
 

À savoir : 
Si le jeune est atteint d'un handicap, et qu'il souhaite être       
dispensé de la JDC, il peut présenter dès le recensement sa carte 
d'invalidité. 
 

Défaut de recensement : 
En cas d'absence de recensement, l'irrégularité est sanctionnée 
par le fait : 

 de ne pas pouvoir participer à la JDC, 

 de ne pas être inscrit sur les listes électorales dès 18 ans, 

 de ne pouvoir passer aucun concours ou examen d'État (bac, 
permis de conduire, etc.) avant l'âge de 25 ans. 

Points numériques 

 
Afin de faciliter l’accès aux sites spécialisés et aux 
télé-procédures (passeport, carte d’identité,   
immatriculation, permis de conduire), un espace 
numérique a été ouvert dans le hall d’accueil de 
la préfecture de l’Eure et un à la sous-préfecture 
des Andelys. 
 
Ils sont composés d’un ordinateur, d’une impri-
mante et d’un scanner.  
 
Ils s’adressent prioritairement aux personnes ne 
disposant pas d’un outil informatique ou peu à 
l’aise avec Internet. 
 
Les espaces numériques sont accessibles du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1844
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1844
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1241
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2446
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2446


     
25 stères de bois, de 
qualité moyenne à 
bonne et de toutes    
dimensions ont été 
débités par nos        
employés commu-
naux.  
 

 Le conseil municipal, lors de sa séance du 
9 mars dernier, a décidé de vendre le bois 
aux Saulcéens et de fixer son prix à 35 €  
(1 stère maximum par foyer).  

 
Les réservations s’effectueront en mairie à 

partir du 5 avril jusqu’au 4 mai à 12h00.  
 

 
 

 
Vous devrez remplir en mairie un coupon 
de réservation ou envoyer un mail avec 
vos nom, prénom, coordonnées postale et 
téléphonique à contact@lasaussaye.fr.  
 

Les personnes inscrites recevront par 
courrier un avis des sommes à payer du 
centre des finances publiques de La     
Saussaye.  
 

Si le nombre de réservations dépasse le 
nombre de stères disponibles ; seuls les 
premiers coupons seront pris en compte.  
 

L’enlèvement se fera par vos soins, au clos 
Saint-Nicolas, le samedi 5 mai, de 10h00 à 
12h00 (à côté du manoir).  

Vente de bois 

Comme l’année précédente, le C.C.A.S. a confié le ramassage des 
déchets verts à l’entreprise Parcs et Jardins de l’Oison.  
Les ramassages s’effectueront un mardi sur deux (la même        
semaine que le ramassage du tri sélectif) du 
 

 mardi 17 avril au mardi 30 octobre 2018.  
 

17 avril ; 2, 15 et 29 mai ; 12 et 26 juin ; 10 et 24 juillet ; 7 et 21 

août; 4 et 18 septembre ; 2, 16 et 30 octobre 
 

Pour être bénéficiaire de ce service, vous devez avoir 75 ans ou 
être titulaire de la carte d’invalidité et vous inscrire en appelant à 
la mairie au 02 35 87 90 00 ou par mail : contact@lasaussaye.fr 
 
Pour la bonne organisation du service, la date limite des            
inscriptions est fixée au 30 avril 2018. 
 

 

 
Vous devez respecter les consignes suivantes :  
 

  les sacs (contenant tontes, mauvaises herbes, feuilles 
mortes, 20 kg maxi l’unité) et les fagots (branches d’un  
diamètre égal ou inférieur à 5 cm d’une longueur de 1 m, 
15 kg maxi l’unité) seront sortis le lundi soir,  

 

 le nombre de sacs est limité à 5 par passage, ils seront    
présentés ouverts, 

 

  le nombre de fagots est limité à 4 par passage,  
 

  s’acquitter d’une adhésion annuelle de 25 €  
        (vous recevrez un avis des sommes à payer par courrier                      

du centre des finances publiques de La Saussaye). 

Ramassage déchets verts des seniors 
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Le voyage des seniors est fixé au jeudi 7 
juin 2018. Deux destinations s’offrent à 
vous ! 
 

 1er choix : « Journée à Fécamp » (prévoir 
une tenue et des chaussures adaptées et 
confortables) 
Vous arriverez à 9h30 au musée des   
Pêcheries de Fécamp pour une visite  
guidée des collections de natures di-
verses : histoire de la cité, port de pêche, 
Beaux-Arts, vie cauchoise et musée de 
l’Enfance. Durant cette visite vous       
découvrirez de manière générale tous ces 
univers. 
Puis vous déjeunerez dans un restaurant 
vue sur mer. À 15h00, vous serez atten-
dus au Palais Bénédictine pour une visite  
guidée de ce chef-d’œuvre architectural. 
Vous y découvrirez une magnifique     
collection d’art et un centre d’exposition 
d’art contemporain, mais aussi la distille-
rie où se fabrique la fameuse liqueur qui 

embaume les rues de Fécamp.  
Une dégustation vous sera proposée à la 
fin de la visite.  Si vous optez pour ce 
choix ; nous vous donnons rendez-vous à 
7h15 sur le parking de la salle des fêtes, 
rue Lesage Maille ou à 7h25 rue G.   
d’Harcourt (anciennement la Hâche). 
Retour à La Saussaye vers 18h30 (limité à 
57 places).  

  
2e choix : Cabaret « Les Enfants Terribles » 
à Elbeuf. 
Le spectacle « Les Enfants Terribles » est 
féérique et magique. C’est un spectacle 
connu et reconnu dans une ambiance 
exceptionnelle avec les transformistes 

pour assurer la mise en scène. Vous serez 
attendus à 12h00, dans un cadre convivial 
et sympathique, pour  déguster le menu 
« strass ». 
Si cette option vous séduit davantage ; 
nous vous donnons rendez-vous à 11h30 
sur le parking de la salle des fêtes, rue 
Lesage Maille ou à 11h40 rue Guillaume 
d’Harcourt (anciennement la Hâche). 

Retour à La Saussaye vers 17h45 (limité à 

61 places ) 

  

Pour participer à l’un de ces voyages ; 
deux conditions à respecter :  

avoir 65 ans ou plus et s’inscrire en mairie 
via le coupon-réponse (partie bleue), au 

plus tard le 12 mai 2018.  
Plus d’inscription par téléphone.        
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A G E N D A   

7 avril à 10h30 - Chasse aux oeufs 

Organisée par l’A.P.E à la grange. 

4€ par enfant.  
Infos et inscription : Mme LECLERE : 06 20 01 39 61 
……………………………………….. 
7 avril de 14h à 15h15 - Stage de yoga      

enfants, puis  de 16h à 18h : stage adulte 

Organisés par le yoga club au manoir St Nicolas. 

Thème : quelques postures pour sortir du 

stress, avec E. DAUZOU. 
Info : qigongtaichiyogaclubdelasaussaye.fr 
……………………………………….. 
7 avril à 19h30 - Soirée antillaise 

Organisée par l’A.S.P.S., à l’espace animation. 

Soirée animée par le groupe Ambian’s Tropicale 

avec repas et danse. Tarif : 20 €/personne. 

Inscription obligatoire. 
Infos et inscription : M. CHOLLET :  02 35 81 60 61 
……………………………………….. 
7 avril à 20h - Concert à la collégiale 

Organisé par la Voie des 9 muses, à la collégiale 

Saint-Louis. Carte blanche à P-L LEPORT,      

guitare / œuvres romantiques. 

Tarif : 12€/15€/18€, - de 15 ans : gratuit .  
Infos : Mme SEIGLE : 06 13 61 81 21 
……………………………………….. 
8 avril dès 10h - Stages de qigong puis taichi 

Organisés par le yoga club au manoir Saint-

Nicolas. Stage de qigong de la marche de 10h à 

12h (ouvert aux débutants), puis stage de taichi 

de 14h à 16h, (ouvert aux pratiquants ayant fait 

au - 3 ans de taichi). 
Infos : qigongtaichiyogaclubdelasaussaye.fr 
……………………………………….. 
13 avril à 20h - Café philo 

Organisé par la voie des 9 muses, au manoir 

Saint-Nicolas. « Il n’y a pas de race mais il y a 

des racistes !? ». Tarif : 10 € /12€, gratuit pour 

les jeunes et les étudiants. 
Infos : Mme SEIGLE : 06 13 61 81 21 
……………………………………….. 
14 avril de 10h à 18h - Conférence musicale 

Organisée par Mieux Vivre, à l’espace anima-

tion. « Histoire(s) de la comédie musicale : de la 

scène à l'écran », illustrée par des extraits   

audio et vidéo, par E. BOBÉE, enseignante au 

Conservatoire de St Etienne-du-Rouvray.      

Participation : 3 € / 2€ (adhérent) / gratuit 

(enfant de - 12 ans). Tous publics.  
Infos : Mieux vivre : 02 35 87 51 21 ou www.mieux-

vivre-lasaussaye.org  
……………………………………….. 
15 avril de 10h à 13h - Baptême de véhicules 

anciens et d’exception 

Organisé par l’A.P.E., au Détroit, à St Pierre des 

Fleurs. 5€ le baptême dans la voiture de votre 

choix présente à la manifestation. Vente de 

douceurs, boissons chaudes et froides. 
Infos : Mme LECLERE : 06 20 01 39 61 
……………………………………….. 
19 avril à 19h30 - Conseil municipal 
……………………………………….. 
19 avril dès 14h15 - Généalogie 

Réunion d’échanges généalogiques organisée 

par le Cercle généalogique, dans la salle de 

réunion de l’espace animation. 
Infos : M. DELAMARE  : 06 31 92 76 59 
……………………………………….. 

21 avril à 20h00 - Concert à la collégiale 

Organisé par la Voie des 9 muses, à la collégiale 

Saint-Louis. H.Bentcouala Golobith, (piano), F. 

AGUESSY, (piano), R. GRIMBERT BARRÉ, 

(violon) / œuvres classiques et romantiques. 

Tarif : 12€/15€/18€, - de 15 ans : gratuit.  
Infos : Mme SEIGLE : 06 13 61 81 21 
……………………………………….. 
27 avril à 18h00 - Concert à la collégiale 

Concert des stagiaires de la masterclass piano /

violon. Entrée libre. 
Infos : Mme SEIGLE : 06 13 61 81 21 
……………………………………….. 
28 avril à 7h30 - Voyage des jeunes 

Voyage des jeunes au parc Astérix. RDV à 7h30, 

à l'anneau des cars du collège. Conditions pour 

participer au voyage offert par la municipalité : 

être né(e) entre le 01/01/2001 et le 

28/04/2007. Infos : mairie : 02 35 87 83 13 
……………………………………….. 
28 avril à 20h - Concert à la collégiale 

Organisé par la Voie des 9 muses, à la collégiale 

Saint-Louis. Carte blanche à 4 jeunes talents. 

Tarif : 12€/15€/18€, - de 15 ans : gratuit.  
Infos : Mme SEIGLE : 06 13 61 81 21 
……………………………………….. 

8 mai à 11h - Commémoration de la Victoire 

1945 

Rassemblement au cimetière Saint-Louis, pour 

le dépôt de gerbe au monument aux morts.  
Infos : mairie : 02 35 87 83 13 
………………………………………... 
13 mai dès 8h - Courses pédestres 

21ème « Tour de La Saussaye » : courses        

pédestres (enfants et adultes) organisées par le 

C.L.O.S. Certificat médical obligatoire ou licence 

FFA, FSGT, UFOLEP Athlé.  

Bulletins d’inscription chez les commerçants ou 

sur http://normandiecourseapied.com.  

Infos : 02 35 87 54 16 ou 06 43 63 88 55 

……………………………………………. 
19 mai de 21h à 00h - Soirée « pierres en 

lumières »  

Organisée par l’A.S.P S. À 21h, présentation du 

puits de la place du Cloître, par J.C Staigre. Puis, 

exposé sur le cellier médiéval de La Saussaye. 

La Collégiale sera ouverte et éclairée à l’exté-

rieur et à l’intérieur. La poutre de Gloire,     

élément rare et particulier, sera éclairée. Sur la 

place, la Mairie, le puits, et les anciens murs   

seront éclairés. Exposition de photos de la  

rénovation des vitraux de l’Eglise Saint Martin-

la-Corneille, dans la Collégiale, toute la soirée. 

Buvette. Infos : M. CHOLLET : 02 35 81 60 61 
……………………………………….. 
26 mai dès 9h00- Vente de gâteaux et fleurs, 

atelier pour enfants 

Organisés par l’A.P.E., sur le marché, place du 

Cloître. Jusqu’à épuisement des stocks. Vente 

de fleurs pour la fête des mamans et atelier 

pour enfants où ils pourront acheter le badge 

ou le magnet créé avec leur dessin pour offrir à 

maman ! Infos : Mme LECLERE : 06 20 01 39 61 
……………………………………….. 
 

 

 

26 mai - Salon du « Bien Etre » 

Organisé par Mieux Vivre, en partenariat avec 

le yoga club. Salon autour du bien-être, de la 

relaxation, du yoga, de la sophrologie, réflexo-

logie, du jardinage et de la marche. Ateliers, 

démonstrations, ouvrages, dédicaces d’auteurs. 

Entrée gratuite, tous publics présentation des 

activités, démonstrations. 
 Infos : Mieux vivre : 02 35 87 51 21 ou   

www.mieux-vivre-lasaussaye.org / 
 qigongtaichiyogaclubdelasaussaye.fr 
……………………………………….. 
27 mai dès 7h - Foire à tout  

Organisée par Val d’Oison Jumelage, à St Pierre 

des Fleurs, en face de la mairie. Pas de réserva-

tion, arrivée des exposants à partir de 7h.  

3€ le mètre, uniquement des particuliers. 
Infos : 02 35 87 40 00 
……………………………………….. 

3 juin de 8h30 à 12h : Journée des chemins 

Organisée par la commune. La remise en état 

de nos chemins pédestres vous intéresse ? 

Alors venez nous rejoindre, votre participation 

est essentielle. Un accueil chaleureux vous sera 

réservé. N’hésitez pas à vous inscrire en mairie 

avant le jeudi 31 mai. Venez outillés svp. 
Infos et inscription : mairie : 02 35 87 83 13 ou                     

contact@lasaussaye.fr 
……………………………………….. 
3 juin - Journée festive 

Organisée par l’A.S.P.S., sur la place du Cloître. 
Infos : M. CHOLLET : 02 35 81 60 61 
……………………………………….. 
16 juin : Kermesse des écoles  

Organisée par l’A.P.E. à l’espace animation.     

Le spectacle des enfants sera suivi de la tradi-

tionnelle restauration avec saucisses/frites.       

Ouverture des jeux à 13h30. Clôture de cette 

journée à 16h30 avec le tirage au sort de la 

tombola (lots: nintendo switch, Sodastream, 

friteuse etc). Mise en vente des tickets de    

tombola : début mai. 1€ le ticket et 9€ le carnet 

de 10 tickets. Infos : Mme LECLERE : 06 20 01 39 61 
……………………………………….. 
19 juin dès 14h15 - Généalogie 

Réunion d’échanges généalogiques organisée 

par le Cercle généalogique, dans la salle de 

réunion de l’espace animation. 
Infos : M. DELAMARE  : 06 31 92 76 59 
……………………………………….. 
21 juin à 19h - Fête de la musique 

Organisée par Mieux Vivre, à l’espace anima-

tion. Soirée détente en musique, barbecue. 
Infos : Mieux vivre : 02 35 87 51 21 ou www.mieux-

vivre-lasaussaye.org  
……………………………………….. 
24 juin à 7h45 - Rallye touristique 

12ème rallye touristique automobile organisé par 

le C.L.O.S. RDV à l'église de Romilly-Sur-Andelle 

(27610). Merci de prévoir votre pique-nique 

pour le midi. 
Info et inscription : 02.35.77.70.49. ou 06.65.17.53.86.  
……………………………………….. 
25 juin au 2 juillet - Mise à disposition de la 

benne à papier par la PAPREC 

Organisée par l’A.P.E. (voir page intérieure ). 

 Infos : Mme LECLERE : 06 20 01 39 61 
……………………………………….. 

http://

